
DILUENTE EXTRA
Mélange de solvants pour la dilution des systèmes en phase solvant

DESCRIPTION
Mélange de solvants de haute qualité pour la dilution des primaires polyuréthanes monocomposants et 
des liants pour la préparation des mastics en phase solvant.

DONNÉES TECHNIQUES
CARACTERISTIQUES physico-chimiques à 20°C (valeurs indicatives. Ces valeurs ne constituent pas une spécification)

Conditionnement standard (L) 10

APPLICATION
DILUENTE EXTRA est indiqué pour la dilution du produit PRIMER UR 50, selon les indications reportées 
dans la fiche technique spécifique. Il est aussi conseillé pour la dilution de PRIMER SF, quand on veut 
améliorer la pénétration de la première couche dans le support. Toutefois les dilutions avec DILUENTE 
EXTRA dans les primaires “sans solvant” limitent leur utilisation en présence de barrière à la vapeur pour 
éviter que des traces de solvant puissent pénétrer dans les habitations sous-jacentes. On le conseille 
également pour la dilution des liants pour la préparation des mastics en phase solvant (LEGA STUCCO, 
LEGA STUCCO PLUS) quand on veut donner plus de souplesse à la pâte liant/poussière de bois.

NOTES
L’AJOUT DE CE PRODUIT AUX SYSTEMES SOUMIS A LA DIRECTIVE 2004/42/CEE POURRAIT 
AUGMENTER LES EMISSIONS DE COV AU-DELA DES VALEURS LIMITES CONSENTIES: VERIFIER LES 
QUANTITES MAXIMALES CONSENTIES. 
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Précautions de sécurité. Conserver le produit bien fermé, non renversé, dans un endroit frais et loin d’une source de chaleur. Le produit est 
classifié et codifié conformément aux directives CEE/normes sur les substances dangereuses. Les instructions pour l’utilisateur sont contenues 
dans la fiche de sécurité spécifique. Les emballages vides ou avec de légères traces de produit séché doivent être éliminés selon les dispositions 
locales en vigueur. VerMeister S.p.A. garantit que les informations de cette fiche reposent sur les propres expériences et connaissances technico-
scientifiques; toutefois, ne pouvant pas contrôler la multiplicité des facteurs pouvant influencer l’emploi du produit, on ne saurait déduire des 
indications reportées une garantie sur les résultats obtenus. Il est toujours conseillé de vérifier l’aptitude du produit au cas spécifique. Cette fiche 
annule et remplace toutes les éditions précédentes.


